
Club Nautigue Valeriquais

Statuts adoptés
Assem blée Générale Extraord inaire

du 15 décembre 2OO7

Afticle premier - Constitution et dénomination
Il est fondé entre les adhérents aux présents Statuts une association régie par la loi du ler juillet
1901, ayant pour dénomination club Nautique Valeriquais sous le sigle « c.N.v. ».

Fondee en 1920, elle est déclarée à la Sous - Préfecture de Dieppe (après sinistre des documents en
L94A),le 4 avril 1955 sous le numéro 1.701 et publiée au Journal Officiel du 16 avril 1gSS, Les statuts
ont été adoptés par lhssemblée générale du 5 février 1955 et modifiés en assemblée générale
extraordinaire les 2 novembre 1968, I novembre L997, 4 novembre 2000 et 15 décembre 2007,

Article 2 - Objet
Cette association a pour objet I

- la promotion, l'initiation, le pefectionnement, le développement et la pratlque des sports
nautiques sous toutes leurs formes et notamment de la navigation à voile ou à moteur, de la
pêche, à Saint Valery en Caux et dans ses environs, ainsi que dbrganiser des manifestations
nautiques et toutes les activités connexes ou annexes sÿ rapportant sous l'égide d'une
fédération.

L'association slnterdit toute discussion ou manifestation présentant un caractère politique ou
confessionnel.

AfticleS-§iègesocial
Le siège social est fixé 40 quai du Havre 16 460 Saint Valery en Caux.

Il pourra être transféré par simple decision du Comité de Direction. La ratification par l'assemblée
générale sera nécessaire.

AÊicle 4 - Durée
La durée de l?ssociation est illimitée.

AÊicle 5 - Affiliâtion à la Fédération Française de yoite (FFV)
A ce titre l'assqciation prend lêngagement de se conformer aux statuts et à l'ensemble des
règlements (intérieurs, sportifs, administratifu, techniques, disciplinaires, de lutte contre le dopage, ...)
adoptés par Ia FFV, de respecter les décisions de la Fédération et de la Ligue dans le ressort desqueli
se trouve le siège socialdu Club.

Chaque comÉtiteur, dirigeant et tout membre de lêncadrement de l'association (arbitres, moniteurs,
entraîneurs et autres) doit justifier d'une licence fédérale annuetle.

L?ssociation prend l'engagement de verser annuellement la cotisation fédérale et celle éventuellement
fixée par la ligue et de respecter les règles d?ncadremen! d'hygiène et de sécurité applicables aux
disciplines sportives pratiquées par ses membres.
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Club Nautigue Valeriguais

Article 6 - Resources de l,aseoeiation
Les ressourtes de l,association se cornposent :

1) Du produit des ætisations des membres,z) Des subventions éventuelles de retat, aes collectivités territoriales et autres personnes
morales publiquæ,

3) Du revenu des biens et des valeurs appartenant à l'association ou dont la gestion lui estconfiée,

1) Du produit des rétributions perçues pour services rendus,5) De dons privés,
6) Toute§ les autres ressources qui ne sont pas interdites par la loiet qui concourent à lbbjet del'association.
7) 

dtf":i: 
une comptabilité des recettes et des dépenses permetrant de justifier de t,emptoi

Aticle 7 * Cotisations
Chaque adhérent de l'association doit payer une cotisation annuelle dont Ie montant est fixé lors del'assemblée générale.

AËicle I - Composition
Sont membres de ltssociation :- les adhérents titulaires d'un titre fedéral gui par{cipent à la vie de l,association,

contribuent à la réalisation des objectifs et participent aux activités.- les adhérents qui, sans disFser d'un titre fedéral souhaitent pafticiper aux activités de
lhssociation, lui marquent un intérêt et désirent lui apporüer leur aide.- les membres bienfaiteurs, qui contribuent à aider l'association par des dons de toute
nature ; seuls les membres bienfaiteurs peuvent être des personnes morales.- les membres dhonneurs, nommés par le Comité de Direction, qui rendent ou qui ont
rendu des seryices à l'association. Tout membre d'honneur perd ce titre s,il st élu au
Comité de Direction.

Seuls les adhérents ont une voix délibératlve et peuvent seuls, être appelés à faire partie du comitéde Direction.

Article g - Admission
Pour devenir membre, il faut être présenté par deux pârrâins membres de l,association.

Chaque membre prend.l?ngagement de respecter lm présents statub qui lui sont communiqués, partout moyen, à son entrée dans l'associaüon. iratt"st" **_' *Ëir piir connaissance.

Le titre de membre donne droit :- De participer aux manifestations de l?ssociation,- D'avoir accès aux locaux du club et aux services généraux que le club peut mettre à sadisposition,
- De recevoir une carte de membre du Oub Nautique Vareriquais,- De participer aux assemblées générales ordinalres et extraordinaires et de devenir en cas. d'élection, membre du Comitéle Direction

Le membre titulaire d,un titre fédéral peut en sus :- courir les régates dans les conditions déterminées par lgs règlements de courses,- Participer à toutes les manifestations sportiver orgàniré"i riiüi iâgid" ;, t,.ssociation.
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Club Nautique Valerigwîs

Aticle 1O - Perte de la qualité de membre
La qualité de membre se perd :

1) Par démission adressée par écrit au président de l,association.2) Four non paiement de la cotisation, l'intéressé ayant gte inrite à régutariser la situation par
lettre simple.

3) Par radiation p.rononaÉe par le comqté de Direction pour infraction aux présents statuts outout autre motif grave portant pré;udice moral ou matêriel a russocla$on, rinier"rue 
"v"ïi 

ete_ jnvlt§, par lettre recommandee, à 
-presenter 

ses ooservations.
En cas de démission ou de radiation, la coùsauon de l'année en cours reste due à l,association.

Article 1I - Comité de Direction
L'association est dirigée par un Comité de Direction comprenant 6 à 12 membres élus au scrutinsffLet pour 3 ans par l'assembtée générale et choisis Ën *n sein. Les membres softants sontrééligibtes.

En cas de vacances, le Comité de Direction pourvoit provisoirement au remplacement de sesmembres' Ilest procédé à leur remplacement lors de la plus proctre assemblée g*Eob. Les pouvoirsdes membres ainsi élus prennent fin à l'époque or: 
'aeuart 

normalement eipirer le mandat desmembres rempla«És.

sont éligibles au comité de Direction, les membres adhérant depuis plus de 6 mois au jour de laréunion. Le vote par correspondance n.est pas autorisé.

Sont inéligibles au comité de Direction, les membres non présents le jour de l,assemblee générale.

Les salariés rétribués par le club ne peuvent être élus au comité de Direction.

Atide lt bia - Comité de Direction -Associations .
En cas d'association avec dhutres structures, un membre dirigeant de chaque structure concernéepeut êhe coopté par le comité de Direction, sans que le nomÉre de membies ainsi cooptés puisse
o<céder 50o/o du Comité élu.

Il esj Procédé à l?pprobation de cette intégration, en cette qualité, tors de la plus proche assemblée
sénérale. Le renouveile.mglt de ce Uæ ae membre est âiiuiÀ' ;ilï; i*et*!"o" teur propre
structure, sous réserue de l'approbation lors de l,assemblee générale suivante.

Article 12 - Réunion du Comlté de Direction
Le Comité de Direction se rÉunit au moins une fois tous les trimestres, sur cohvocation du président
ou à la demande du quart de ses membres.

Les décisions so.nt priqes à la majorité simple des personnes présentes. En cas de patage Ia voix duPrésident est prépondérante.

Tout membre du Comité qui, sans excuse, n'aura pas assisté à deux réunions consécutives, s€lîlconsidéré comme démissionnaire du Comité. '

La présence de la moitié de ses membres est nécessaire pour que le comiûé de Dtrection puisse
délibérer valablement.

Le vote par procuration ou par correspondance n'est pas autorisé.

Les délibérations et résolutions du comité !e lirection font lbbjet de proæs verbaux qui sont inscritssur le registre des déliberations du comité de Direction ui rlg,'rd p"r le présioeni ei ie secrétaire.
â
J
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Club Nautigue Valeriqwis

AÊicle 13 - Pouvoirs du Comité de Direction
Le Comité de direction-est investides pouvoirs les plus étendus pour prendrc toutes les décisions qui
ne sont pas réseruées à l'assemblée générale ordinaire ou à l'assemblée générale extraordinaire.

AËicle 14 - Indemnisatione
Les membres du Comité de Directrbn ne peuvent recevoir aucune rétribution en raison des fonctions
qui leur sont confiées. Des remboursements de frais sont seuls possibles. Des pièces justificatives
doivent être produites à l'appui des demandes de remboursement de frais'et fonl hbjet de
vérifications.

AËicle 15 - l{omination du bureau
Le Comité de Directrbn élit en son sein, au scrutin seuet pour une durée d'un an reélsible, un bureau
comprenant :

- Un président,
- Un ou plusieurs vice-president(s),
- Un secrétaire,
- Un trésorier.

Article 16 * Fonctions du pnÉsident de l,association
Le Président représente l'association dans tous les actes de la vie civile et est investi de tous pouvoirs
et devoirs à cet effet.
Çependant, il ne peut ester en justice ou conclure une transaction judiciaire que sur délibération
spéciale du Comité de Direction.
Il dirige le personnel salarié.

AÉicle 17 - Rôle des autnes membres du bureau
Le ou les Vice(s)-President(s) assiste(nt) le PrÉsident dans tous les domaines définis par le ComiLé de
Direction.
Il(s) peu(ven)t disposer d'une délégation pour remplacer, le Président dans toutes ses fonctions, en
cas d'absence ou d?mpêchement.

Le Secrétaire est responsable de tout ce qui concerne la correspondance, la rédaction et la validation
des actes adminishatifs et l'archivage de ces actes. Il rédige les procès-verbaux tant des assemblées
générales que des réunions du Comité de Direction, gui sont contresignés par le président.
Iltient le registre spécial prévu par la loi et assure l'exécution des formaütés réglementaires,

Le trésorier tient les comptes de l'association. Il perçoit toutes recettes et effectue tous paiements
ordonnancés sous l'autorité du Président. Il dispose dela signature sur les comptes bancaires du Club.
Il oeut donner procuration à un trésorier adjoint nqmmé à cet etret par le Comiié de direction.Il tient !r.ne goryptabilité regulière de toutes les opérations effectuées par lui et rend compte à
l'assemblée générale annuelle qui se prononce sur la gestion.

Article 18 - Les assemblées générales de ltssociation
Les. assemblées générales se composent de tous les adhérents de l'associatjon à ;our de leur
cotisation.
Les membres bienfaiteur ou d'honneur non adhérents assistent à l'Assemblée Générale avec une voix
consultative.

Les assemblées sont réunies sur convocation du président ou du secrétaire.
Les assemblées se réunissent également sur demande des adhérents représentant au moins ÿ+ des
adhérents de l'association.

Dans tous les cas, les convocations doivent mentionner obligatoirement l'ordre du jour prévu et fixé
par les soins du C.omité de Direction.
Elles sont adressées aux membres 15 jours au moins avant la date fixee pour l'Assemblee Générale. 4
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Club Nautigue Valeriguais

Ne pourront être traitées, lors de lhssemblée générale, que les questions inscrites à lbrdre du jour.

La présence ou la reprÉsentation de la moitié des adhérents est requise pour la validité de
l'assemblée. Si le quorum n'est pas atteint, il est convoqué, avec le même ordre du jour, une
deuxième assemblée générale, à 10 jours au moins d'interualle, qui délibere quel que soit le nombre
d'adhérents présenb ou représentés.

Chaque adhérent assistant valablement à l'assemblée générale a une voix et un maximum de deux
procurations qui lui ont été données par les adhérents de I'association n'assistant pas à l'assemblée
générale.

Les pouvoirs devront être transmis directement à la personne désignée par la personne absente. Tout
pouvoir adressé au club sans indiquer le nom du bénéficiaire sera compté dans le quorum et
considéré comme bulletin blanc lors des votes.

Les délibérations et résolutions des assemblées générales font lbbjet de procès verbaux qui sont
inscrits sur le registre des délibérations des assemblées générales et signés par le Président et le
Secrétaire.

Il est également tenu une feuille de présence qui est signée par chaque membre présent et ceftifié
conforme par le bureau de l'assemblée.

Le bureau de l'assemblée est celui du ComiÉ de Direction.

l-es assembléps oénérales spnt ordinaires ou e><traordinaires.

Afticle 19 - Assemblée générale ordinaire
Au moins une fois par an, les membres sont convqués en assemblée générale ordinaire dans les
conditions prévues à I'article 18.

Le président preside l?ssemblée générale.

L'assemblée générale entend les rapports sur la gestion du Comité de Direction notamment sur ta
situation morale et financière de l'association. Le trésorier rend compte de sa gestion et de son bilan.

Un membre du Club, élu à cet effet par l'assemblée générale pour une durée d'un an renouvelable
rend un avis sur la bonne tenue des comptes.

L'assemblee, apês avoir délibéré et statué sur les différents rapports, se pronônce sur les comptes de
fexercice clos, vote le budget de l'exercice suivant et déliære sur toutes les autres questions figurant
à l'ordre du jour.

Elle fixe le montant de la cotisation annuelle.

Elle pourvoit au renouvellement des membres du Comité de Direction dans les conditions prévues aux
articles 11 et llbis des présents statu6.

Les votes ont lieu à mains levées sauf si le quaft au moins des adhérents presents exige le bulletin
secret à I'exception des votes portant sur des personnes qui ont lieu à bulletin secret.

40 quaidu Havre 76460 Saint Valery en Caux
Tel et Fax 02 35 97 25 49 Portable: 06 26 91 48 89

www. cnvaleriquais.fr qontact(ô cnvaleriquais.fr

5



Club Nautigue Valeriquais

Article 2O - Assemblée générale extraordinaire
Elle est compétente pour la modification des statuts de l'association ou les projets de dissolution ou de
fusion avec une autre association.

Les conditions de convocation et les modalités de tenue d'une telle assemblée sont celle prévues à
l'article 18 des présents statuts.

La décision de dissolution est prise à la majorité des 2/3 des adhérents présents, dans ce cas un ou
plusieurs liquidateurs sont nommés par l'assemblée générale extraordinaire.

AÊicle 2O bis - Liquidation
Si après réalisation de l?ctif de l?ssociation, le règlement du passif et des frais de liquidation, il reste
un reliquat de caisse, celui-ci sera attribué par l'assemblee générale extraordinaire soit à une ou
plusieurs associations sportives, soit à des æuvres sociales se rattachant directement à ces

associations. En aucun cas, les membres de l?ssociation ne peuvent se voir attribuer, une part
quelconque des biens de l'association.

AËicle 2f - Reglement intérieur
Le Comité de direction peut élaborer ou valider un règlement intérieur pour organiser une (ou des)
activité(s) particulière(s).
Le règlement intérieur ne prend effet qu'après approbation en assemblée générale ordinaire.

AÉicte 22 - Formalites administrativee
Le Président doit effectuer à la préfecture les déclarations prévues par la loi du 1e' juillet 1901 et
concernant :

1. Les modifications apporttâes aux statuts,
Z. Le changement de titre de llssociation,
3. Le transfert du siège social,
4. Les changements survenus au sein du Comité de Direction et de son Bureau.

Les présents stâtuts annulent et remplacent les statuts adoptés le 4 novembre 2000.

Les présents statuts ont été adoptés en Assemblee Générale Extraordinaire tenue à Saint Valery en
Caux, le 15 décembre 2007 sous la présidence de Monsieur Alain LEPREUX.

Les présents statuts ont été modifiés le 10 octpbre 2020 suite au changement de numérotation du
siège social de l'association par la mairie de Saint Valery en Caux.

Pour le Comité de Direction de l'association :

Nom : Mathieu I-ABAT
Profession : Gérant
Adresse : 34 Quaidu Havre
7646A SAINT VALERY EN CAUX

Fonction au sein du Comité de Direction

Nom : Jean Robeû GARMIGNY
Profession : Gestionnaire de biens
Adresse : 37 route de Dieppe
76460 SAINTVALERY EN CAUX

Fonction au sein du Comité de Direction
Président
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